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[1]

 Transmettre et faire vivre des valeurs « Enquêter et
discuter collectivement en classe »
L’enseignement moral et civique est trop souvent marginalisé dans les écoles. Entre la
transmission des connaissances sur les institutions et l’expérience des valeurs qu’il faut faire
vivre aux élèves, les objectifs et les modalités ne sont pas les mêmes. Faute de formation et
d’outillage solide, les enseignants sont souvent en difficulté, tant pédagogique que didactique,
et déconcertés par les pratiques de débat ou d’enquête collective. 

JEUDI 16 MAI 2024
 Dans nos locaux, à Saint-Avertin, 9h 17h

>  [2]Lien vers formulaire d'inscription [3]
< [2]

Biographie : Julien Delaye est professeur de philosophie et formateur à l’Inspe de Créteil. Il enseigne plus
particulièrement l’EMC et organise la mise en œuvre de projets pédagogiques dans les classes. Il vient de publier
avec Serge Cospérec, « Faire vivre l’enseignement moral et civique. Enquêter et discuter collectivement en
classe »(ESF Sciences humaines, 2023).

Lors du stage, Julien Delaye nous montrera comment, grâce à des pratiques concrètes (méthodologie, utilisation
d’albums, plans de questionnement), on peut partir des connaissances des élèves et les former aux valeurs
morales et citoyennes.

Cette journée de stage vous intéresse, il vous suffit de vous  inscrire ci-dessous.

ATTENTION : vous devez prévenir votre administration un mois avant. Il vous faut donc vous inscrire avant
le avant le 16 avril pour le stage du 16 mai 

Nous vous transmettrons ensuite une convocation dont vous aurez besoin pour effectuer votre demande
d’autorisation d’absence via AA-1D
La formation syndicale est un droit et vous avez droit à 12 jours de formation syndicale par an sans perte de
salaire.
Nos stages sont ouverts à tous (sauf indication contraire).
Le SNUipp a réuni plus de 700 participants à ses réunions l'année dernières". Pour tout-e-s les collègues
qui souhaitent être informé-e-s (pas d’obligation d’être syndiqué-e)

Qui peut venir aux stages ?
Tous tes les collègues qui le souhaitent, syndiquées au SNUipp-FSU... ou pas, titulaires, stagiaires ou étudiantes.
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Chaque enseignante/AESH a droit à 12 jours de stage par an. Profitez-en !

Autorisations accordées pour : une enseignante pour une école de 1 à 4 classes, 2 collègues pour une école de 5
à 9 classes, 3 collègues pour une école de 10 classes et plus.

Comment y participer ?
•   Pour cela, il faut demander un congé pour formation syndicale avant les dates indiquées ci-contre (voir lettre
type ci-dessous et modifier la DATE et la VILLE en fonction du stage)
ET effectuer votre demande d’autorisation d’absence via AA-1D avant le 16 avril pour le stage du 16 mai 

Une attestation de présence vous sera fournie le jour du stage.

• Ni l’IEN, ni l’INSPE ne peuvent refuser aux collègues de participer aux stages syndicaux. Seul l’IA peut refuser
à un-e collègue de participer à un stage syndical, par écrit et au moins 15 jours avant la date du stage. Passé ce
délai, l’administration ne peut plus refuser. Nous contacter rapidement en cas de problème. En l'absence de
réponse 15 jours avant la date du stage, l'autorisation d'absence est réputée accordée.

 IMPORTANT : POUR PARTICIPER À UN STAGE, LA DEMANDE DOIT ÊTRE ENVOYÉE UN MOIS AVANT LE
JOUR DU STAGE.

COURRIER TYPE POUR UNE DEMANDE DE STAGE :

 

Nom, Prénom - Fonction
École ou établissement
à Monsieur l’Inspecteur d'Académie S/C de M ou Mme l'IEN de  
ou S/C du chef d'établissement (collègues du 2nd degré)

Monsieur l’Inspecteur d'Académie,

Conformément aux dispositions de la Loi 84-16 du 11/01/1984 (art. 34 alinéa 7), portant Statut Général des
Fonctionnaires définissant l'attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j'ai
l'honneur de solliciter un congé le DATE pour participer à un stage de formation syndicale.
Ce stage se déroulera à VILLE,  et DATE de 9h00 à 17H00.
Il est organisé par la Section Départementale du SNUipp-FSU d’Indre et Loire, sous l'égide du Centre National de
Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions
donnent droit aux congés pour la formation syndicale.

 

Recevez, Monsieur l’Inspecteur d'Académie,, l'expression de mes salutations distinguées.

 

A   le  
Signature
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  Votre nom *  
  Votre prénom *  
  Votre courriel (ne pas mettre les mails pro pour des raisons techniques et de confidentialité) *  
  Votre téléphone *  
  Syndiqué au Snuipp?     oui  
   non    
  Souhaite participer au stage Julien DELAYE      STAGE AVEC JULIEN DELAYE JEUDI 16 MAI 2024   

    

  URL source: https://snuipp37.fr/snu2/stage-julien-delaye  

Liens
[1] https://snuipp37.fr/snu2/stage-julien-delaye
[2] http://snuipp37.fr/snu2/conference-ris-27-mars-chloe-riban-relations-ecole-famille
[3] http://snuipp37.fr/snu2/stage-16-mai-julien-delaye
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